
1. Objet destravaux:
Aménagement ducarre-
fourforméparle CR364
etlecheminvicinal "rue
duCimetière" àBerdorf
(PK11.840−11.980)

2. Envergure destravaux:
Déblais: 2 000 m3
Concassés: 4200to
Bétonasph.: 650to
Bordures: 340 m'
Pavageet dallage: 600 m2
Canalisationbétonarmé:
250 m'

3. Durée prévisible des
travaux: 80joursouvrables

4. Début prévisible des
travaux: Finjanvier2002

5. Visite deslieux:
Mercredi, le5/12/01 à
16.00 heures; rendez−vous
carrefourCR364(direc-
tionGrundhof)et"ruedu
Cimetière" àBerdorf

Les bordereau et cahier
spécial des charges peuvent
êtreretirés audit bâti mentles
jours ouvrables de 8.00 à
12.00 heures.
Les offres sont à remettre
avant les jour et heure fixés
ci−dessus à Monsieur l'ingéni-
eur première classe des
ponts et chaussées à L−9280
Diekirch, 1, rue de Stavelot,
conformément aux dispositi-
ons del'article 29 resp. 42 du
règlement grand−ducal du 2
janvier 1989 resp. 10 janvier
1989 portant institution d'un
cahier général des charges
applicable aux marchés pu-
blics de travaux et de fourni-
tures pour compte de l'Etat
resp. pour compte des com-
munes et exécution des cha-
pitres 1 et 2 de la loi du 4
avril 1974 concernant le régi-
me des marchés pour comp-
te del'Etat resp. des commu-
nes.

L'administrationcommunale
de Berdorf

Erna Hennicot−Schoepges
Ministre des TravauxPublics

Ministère des
TravauxPublics
Administration des
Bâti ments Publics
Division des Services
Régionaux

Avisd'adjudication
Le mercredi 12 décembre
2001 à 10:00 heures du ma-
tin, il sera procédé aux bu-
reaux de l'administration des
Bâti ments publics, 10 rue du
St. Esprit à Luxembourg, à
l'ouverture des soumissions
concernant les travaux ci−
après à exécuter dans l'inté-
rêt du Ministère des Trans-
ports situé à Findel et Ingel-
dorf
Installation de deux pavil-
lons− bureauxpréfabriqués
Envergure del'objet
• réalisationde deuxplate-
formes et de deuxvides sa-
nitaires
surface21,2 mx5,2 m
surface 13,8 mx5,2 m
• deux modules de bureaux
préfabriqués
surface20,0 mx4,0 m
surface 12,6 mx4,0 m

Les travaux sont adjugés en
blocsur prixunitaire.
Le début des travauxest pré-
vupourla mi-janvier 2002.
La durée prévisible des tra-
vaux est de 30 jours ouvrab-
les.
Les amateurs sont tenus d'in-
troduire leur candidature
écrite au moins 1 jour ou-
vrable avant de retirer le
dossier desoumissionà
l'Administrationdes
Bâti ments publics
"Soumissions"
Boîte Postale 112
L-2011 Luxembourg
Télécopieur: 46 19 19- 323

Les plans, cahiers de charges
et bordereaux de soumission
sont àla disposition des can-
didats àl'adresse del'admini-
stration au plus tôt à partir
dujeudi 29 novembre2001.
Les offres qui sont établies
sur des bordereaux qui n'ont
pas été retirés à l'adresse in-
diquée ci-avant ne sont pas
prises enconsidération.
Les pièces conformes aux
prescriptions des articles 28
et 29 du règlement grand−du-
cal du 2 janvier 1989 et por-
tant l'inscription: "Soumis-
sion pourlestravaux..." doi-
vent se trouver aux bureaux
de l'administration des Bâti-
ments publics, 10, rue du St.
Esprit à Luxembourg, avant
l'heurefixée pourl'ouverture.
Luxembourg, le 23 novembre2001
La Ministre des TravauxPublics,

Erna Hennicot-Schoepges

Ministère des
Travaux Publics
Administration des
Bâti ments Publics
Division des Services
Régionaux

Avisd'adjudication
Le lundi 17 décembre 2001 à
10:00 heures du matin, il sera
procédé aux bureaux de l'ad-
ministration des Bâti ments
publics, 10 rue du St Esprit à
Luxembourg, à l'ouverture
des soumissions concernant
les travaux ci−après à exécu-
ter dans l'intérêt dela Police
Grand−Ducale à Grevenma-
cher:
Gros−oeuvre, démolition de
l'immeuble sis 48 route de
MachtumàGrevenmacher
Envergure del'objet:
environ4.500 m3

Les travaux sont adjugés en
blocsur prixunitaire.
Le début des travauxest pré-
vu pour le mois de février
2002.
La durée prévisible des tra-
vaux est de 20 jours ouvrab-
les.
Les amateurs sont tenus d'in-
troduire leur candidature
écrite au moins 1 jour ou-
vrable avant deretirerle dos-
sier desoumissionà
l'Administrationdes
Bâti ments publics
"Soumissions"
Boîte Postale 112
L-2011 Luxembourg
Télécopieur: 46 19 19- 323

Les plans, cahiers de charges
et bordereaux de soumission
sont àla disposition des can-
didats à l'adresse de l'admi-
nistration au plus tôt à partir
dujeudi 29 novembre2001.
Les offres qui sont établies
sur des bordereaux qui n'ont
pas été retirés à l'adresse in-
diquée ci-avant ne sont pas
prises enconsidération.
Les pièces conformes aux
prescriptions des articles 28
et 29 du règlement grand−du-
cal du 2 janvier 1989 et por-
tant l'inscription: "Soumis-
sion pourlestravaux..." doi-
vent se trouver aux bureaux
de l'administration des Bâti-
ments publics, 10, rue du St.
Esprit à Luxembourg, avant
l'heurefixée pourl'ouverture.
Luxembourg, le 21 novembre2001
La Ministre des TravauxPublics,

Erna Hennicot-Schoepges

Ministère des
TravauxPublics
Administration des
Bâti ments Publics
Division desservices
Régionaux

Avisd'adjudication
Le lundi 17 décembre 2001 à
10:00 heures du matin, il sera
procédé aux bureaux de l'ad-
ministration des Bâti ments
publics, 10, rue duSt. Esprit à
Luxembourg, à l'ouverture
des soumissions concernant
les travaux ci−après à exécu-
ter dans l'intérêt de l'Admi-
nistration des Eaux et Forêts
àFlaxweiler:
Gros−oeuvre et aménage-
ments extérieurs pour la
construction d'une extension
delapépinière
Envergure del'objet:
terrassement 100 m3
béton20 m3
coffrage 100 m2
maçonnerie 100 m3

Les travaux sont adjugés en
bloc sur prix unitaire. Le
début des travaux est prévu
pourle mois dejanvier 2002.
La durée prévisible des tra-
vaux est de 40 jours ou-
vrables.
Les amateurs sont tenus d'in-
troduire leur candidature
écrite au moins 1 jour ou-
vrable avant deretirerle dos-
sier desoumissionà
l'Administrationdes
Bâti ments publics
"Soumissions"
Boîte Postale 112
L-2011 Luxembourg
Télécopieur: 46 19 19 - 323

Les plans, cahiers de charges
et bordereaux de soumission
sont àla disposition des can-
didats à l'adresse de l'admi-
nistration au plus tôt à partir
dujeudi 29 novembre2001.
Les offres qui sont établies
sur des bordereaux qui n'ont
pas été retirés à l'adresse in-
diquée ci-avant ne sont pas
prises enconsidération.
Les pièces conformes aux
prescriptions des articles 28
et 29 du règlement grand−du-
cal du 2 janvier 1989 et por-

tant l'inscription: "Soumis-
sion pourlestravaux..." doi-
vent se trouver aux bureaux
de l'administration des Bâti-
ments publics, 10, rue du St.
Esprit à Luxembourg, avant
l'heurefixée pourl'ouverture.
Luxembourg, le 21 novembre2001
La Ministre des TravauxPublics,

Erna Hennicot-Schoepges

Ministère des
Travaux Publics
Administration des
Bâti ments Publics
Division desTravaux Neufs

Avisd'adjudication
Le mercredi 23janvier 2002 à
10:00 heures du matin, il sera
procédé aux bureaux de l'ad-
ministration des Bâti ments
publics, 10, rue du St. Esprit
à Luxembourg, à l'ouverture
delasoumissionconcernant
les travaux de gros-oeuvre à
réaliser dans l'intérêt du
Lycée technique Joseph
Bechà Grevenmacher- lot 2
- Hall desSports
Envergure del'objet:
démolition+/ 825 m2
construction+/ 22.500 m3

Les travaux sont adjugés en
blocàprixunitaires.
Le début des travaux est
prévupour avril 2002.
La durée prévisible des tra-
vauxest de 150jours ouvrab-
les.
Les amateurs sont tenus d'in-
troduire leur candidature
écrite au moins 1 jour ou-
vrableavant deretirerle dos-
sier desoumissionà
l'Administrationdes
Bâti ments publics
"Soumissions"
Boîte Postale 112
L-2011 Luxembourg
Télécopieur: 46 19 19- 323

Les plans, cahiers de charges
et bordereaux de soumission
sont àla disposition des can-
didats à l'adresse de l'admi-
nistration au plus tôt à partir
dulundi 3 décembre2001.
Les offres qui sont établies
sur des bordereaux qui n'ont
pas été retirés à l'adresse
indiquée ci−avant ne sont pas
prises enconsidération.

Ministère des
Travaux Publics
Administration des Ponts
et Chaussées
Division desservicesrégio-
naux− Arrondissement
Diekirch

Avisd'adjudication
publique
Le vendredi, 14 décembre
2001 à 10.00 heures, il sera
procédé au bâti ment des
Ponts et Chaussées à L−9280
Diekirch, 1, rue de Stavelot
(tél.: 803225), à l'ouverture
des soumissionsrelatives aux
travauxsuivants:
1. Objet destravaux:
Renforcement dela N27
entre Lipperscheidet
Goebelsmuehle
PK 13.820−14.600

2. Envergure destravaux:
déblais: 12 000 m3
concassés 0/50: 12.000to
gravelaitier: 4500to
enrobés 0/16resp. 0/25:
2.450to
splittmastix: 850to
mur: 600 m'

3. Durée prévisible des
travaux:
240jours ouvrables
4. Début prévisible des
travaux:
Début mars 2002

5. Visite deslieux:
mardi, le 4/12/2001 à16.00

heures; rendez−vous surla N
27 àlasortie deLipperscheid
(+− 500 mdirection
Goebelsmuehle)
Les bordereau et cahier spé-
cial des charges peuvent être
retirés audit bâti ment les
jours ouvrables de 8.00 à
12.00 heures.
Les offres sont à remettre
avant les jour et heures fixés
ci−dessus à Monsieur l'ingéni-
eur première classe des
Ponts et Chaussées à L−9280
Diekirch, 1, rue de Stavelot,
conformément aux disposi-
tions du règlement grand−du-
cal du 2 janvier 1989 portant
institution d'un cahier géné-
ral des charges applicable
aux marchés publics de tra-
vaux et de fournitures pour
compte del'Etat.
Luxembourg, le 23 novembre2001

Erna Hennicot−Schoepges
Ministre des TravauxPublics

Ministère des
Travaux Publics
Administration des Ponts et
Chaussées
Division desservicesrégio-
naux− Arrondissement
Diekirch
Commune de Berdorf

Avisd'adjudication
publique
Le vendredi, 14 décembre
2001 à 11.00 heures, il sera
procédé au bâti ment des
ponts et chaussées à L−9280
Diekirch, 1, rue de Stavelot
(tél.: 803225), à l'ouverture
des soumissionsrelatives aux
travauxsuivants:

Les pièces conformes aux
prescriptions des articles 28
et 29 durèglement grand− du-
cal du 2 janvier 1989 et por-
tant l'inscription: "Soumis-
sionpour... " doivent setrou-
ver aux bureaux del'adminis-
tration des Bâti ments pu-
blics, 10, rue du St. Esprit à
Luxembourg, avant l'heure
fixée pourl'ouverture.
La date d'envoi du présent
avis au supplément du Jour-
nal Officiel des CEE est le 27
novembre2001.
Luxembourg, le 26 novembre2001
La Ministre des TravauxPublics

Erna Hennicot−Schoepges

Service National de Santé
au Travail
Conformément àl'article 6 de
la loi du 17 juin 1994 con-
cernant les services de santé
au travail, il est porté à la
connaissance des employ-
eurs optant pour le recours
au Service National de Santé
au Travail, quele taux de co-
tisation applicable pour
l'exercice2002 est de0,11.

Avis
Transportspublic:
Cartesgratuiteset de
légitimation.
Tous les voyageurs des
transports publics qui sont
titulaires d'une carte de libre
parcours pour invalides ou
pour économiquement fai-
bles devront se procurer une
nouvelle vignette pour l'an-
née2002.
Il en est de même pour les
membres de familles nom-
breuses disposant d'une car-
te delégiti mation.
Les vignettes pour 2002 sont
émises dans les guichets des
CFL, du TICS et des AVL, à
partir du 1er décembre 2001
et contre présentation d'une
piècejustificative.
Afin d'offrirletemps suffisant
à tous ceux concernés par la
présente pour se mettre en
règle, lavalidité des vignettes
del'année 2001 est prolongée
jusqu'au31 janvier 2002.
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